
Purin de PRÊLE
Action fongicide
POMMIER : tavelure, oidium - PÊCHER : cloque
VIGNE : mildiou, oidium - TOMATE : mildiou, alternariose,
septoria (septoriose) - POMME DE TERRE : mildiou, alternariose
CONCOMBRE : oidium, champignon racinaire type Pythium
ROSIERS, CULTURES ORNEMENTALES : rouille, oidium, mildiou,
moniliose, champignons cryptogamiques

Le purin de prêle est riche en silicium qui rend les feuilles et 
les tiges plus résistantes contre les parasites. Le purin de prêle 
fortifie et protège efficacement les arbres fruitiers et toutes 
les plantes du jardin. Le purin de prêle préserve l’écosystème 
naturel de votre jardin.

GENCOD DESIGNATION REF. PCB TVA

Bag-in-box 1,5 litre BKPPR015 carton = 6 10%

SOLUTIONS NATURELLES SOBAC

Substance de base selon les règlements européens n°1107/2009 et n°462/2014.

PERIODES D’UTILISATION : J F M A M J J A S O N D

MODE D’EMPLOI :
Bien agiter avant emploi et respecter les doses. L’utilisation de gants est recomman-
dée. Se laver les mains après usage. Pulvériser en l’absence de pluie, de préférence
le matin ou en fi n de journée pour éviter les températures supérieures à 25°C. A utili-
ser de préférence dans les 18 mois après fabrication : voir No de lot sur l’emballage.

ROSIERS : En pulvérisation foliaire : 0,5 litre de prêle
(dilué dans 10 litres d’eau de pluie). 1 application par semaine.
POTAGER : En application au sol : 1litre de prêle
dilué dans 9 l d’eau de pluie, épandu tous les 15 jours
à l’arrosoir sur 15m² environ.
ARBRES FRUITIERS : Pour 1 arbre adulte ou à 7-8 arbres de moins
de 5 ans 
TRAITEMENT PREVENTIF D’HIVER (Novembre à Février) :
Pulvériser 0,5 litre de prêle dilué dans 10 litres d’eau de pluie
chaque mois. TRAITEMENT EN VEGETATION : Pulvériser 0,5 litre
de prêle dilué dans 10 l d’eau de pluie chaque mois.

COMPOSITION :
Eau de pluie,
990g/litre de prêle,
produit obtenupar fermentation,
100% naturel.


